
B R É V I A N D E S

DICRIM
Document d’Information Communal 

sur les RIsques Majeurs

RISQUES MAJEURS
Apprenons les bons réflexes !

Document à conserver
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Madame, Monsieur,

Comme de nombreuses communes, Bréviandes peut être exposée à divers risques liés à des éléments 
-

constances.

TRÈS GRANDE IMPORTANCE, et doit retenir votre attention.                             

-

conséquences, je vous invite à prendre connaissance de ce D Information Communal sur 
les RIsques Majeurs (DICRIM)
personnes.                       

Plan Communal de S (PCS) conformé-

Puisse ce document vous permettre de bien mesurer les types de risques qui nous entourent, et de 

acteur de sa sécurité et de celles des autres.

     Vice-président du Grand Troyes

Pour votre sécurité, conservez ce document.

  

Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile.
« Toute personne concourt par son comportement à la sécurité civile »
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-
relle ou lié à une activité humaine se produise, dont les effets 

-
-

tés de réaction de la société.

Il existe plusieurs types de risques :
Les risques naturels (inondation, mouvement de terrain, ...)

Les risques sanitaires (pandémie, ...)

risque est dit « majeur » si sa fréquence est faible et sa 

« les citoyens ont un droit à l’information sur 
les risques majeurs auxquels ils sont soumis et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent ».

-

QU’EST-CE QU’UN RISQUE ?

POURQUOI S’INFORMER SUR LES RISQUES MAJEURS ?

l’événement : l’aléa

les enjeux

le risque
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   LES RISQUES PRÉSENTS SUR LA COMMUNE

TRI (Traitement Risques Inondations) de Troyes sont consultables sur le site suivant:

Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) -
liser un Plan Communal de S (PCS) et un D Information Communal sur les RIsques 
Majeurs (DICRIM).



A QUELS RISQUES SOMMES-NOUS EXPOSÉS ?

développerait dans les communes de la vallée.

peuvent recouvrir le milieu naturel et parfois le tissu urbain. A noter aussi la présence des autres cours 

(TMD) : Bréviandes est traversée par les axes 

 Le risque « nucléaire », est un accident pouvant se produire dans une installation nucléaire  

D’AUTRES RISQUES PEUVENT ÊTRE SIGNALÉS, QUI NE SONT PAS UNIQUEMENT PROPRES À BRÉVIANDES 

MAIS AUXQUELS LE TERRITOIRE PEUT ÊTRE CONFRONTÉ.

sanitaire



ALERTE DE LA POPULATION

EN PORTE À PORTE

A T T E N T I O N ,

A L E R T E

S A N S  E V A C U A T I O N 

D E S  P O P U L A T I O N S

Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela  
 est nécessaire.

Restez attentifs aux instructions qui seront  
 données pour votre sécurité

A T T E N T I O N ,

A L E R T E

A V E C  E V A C U A T I O N 

D E S  P O P U L A T I O N S

 Évacuez immédiatement et dans le calme la  
 zone où vous vous trouvez.

 relevez (salle des fêtes) et suivez toutes les  
 instructions données par le Maire ou les     

POINT DE RASSEMBLEMENT

« SALLE DES FÊTES DE BRÉVIANDES »

Les consignes 

complémentaires seront 

données par porte-voix



ALERTE DE LA POPULATION

AVEC SIRÈNE

État et des Maires.

Reconnaître une alerte : elle peut être donnée par :

   - la sirène de la mairie

   - la sirène des véhicules des sapeurs pompiers

DÉBUT DE L’ALERTE
En cas d’événement nécessi-

tant une mise à l’abri :

sirène, testée chaque premier 
mercredi du mois à midi.

Elle émet un son caractéris-
tique en

 soit le 

FIN DE L’ALERTE

Une fois le danger écarté :

de 

CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE

   - la mairie.

Le « Pack » de Sécurité à préparer chez soi :

colmater le bas des portes...), nourriture et eau, couvertures, vêtements, papiers personnels, médica-
ments et notamment traitement quotidien.



RISQUE RUPTURE DE DIGUE

DU BARRAGE-RESERVOIR

LE RISQUE À BRÉVIANDES :

3.

-

cette probabilité est très faible.

LES MESURES DE PRÉVENTION :

Direction R Environ- 
A

Plan P Intervention (PPI)
)

LES ZONES CONCERNÉES :
-

L’ALERTE :

Le Maire dépêchera des élus et/ou les services techniques pour informer les personnes des secteurs concer-

BRÉVIANDES :  CARTE DE L’ONDE DE SUBMERSION



CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE

DÈS AUJOURD’HUI
AVANT LA RUPTURE DE

BARRAGE
APRÈS

Informez-vous à la mairie de 
la situation de votre habitation 

-
dations vos papiers importants, 
vos objets de valeurs, les matiè-
res polluantes, toxiques et les 

À L’ANNONCE DE L’ARRIVÉE

DE L’EAU

-
piraux, aérations qui pour-

-
-

sables. Amarrez les cuves et 

sous-sols et jardins.

LORSQUE L’EAU EST 

ARRIVÉE.

eau potable, vivres, papiers 

pas vos médicaments.

Ne revenez à votre domicile 
-

tion.
Aérez, désinfectez et dans la 
mesure du possible, chauffez 
votre habitation.

sur une installation sèche et 

Assurez-vous en mairie que 

-
-
-

rer votre dossier de déclaration 
de sinistre.

DANS TOUS LES CAS, NE VOUS ENGAGEZ PAS À PIED OU EN VOITURE DANS UNE ZONE INONDÉE.

N’ÉVACUEZ VOTRE HABITATION QU’APRÈS EN AVOIR REÇU L’ORDRE

Coupez

et les aérations
Montez dans 

Ecoutez la radio
Ne prenez pas 
votre véhicule



DEUX TYPES D’INONDATION EXISTENT

-  Les inondations lentes ou de plaine, par 

la nappe phréatique.
-  Les inondations rapides ou torrentielles, 
consécutives à de violentes averses.

LE RISQUE À BRÉVIANDES : 

LES MESURES DE PRÉVENTION :

de construction sur la commune.

Zone rouge

inconstructible

LES MOYENS DE SURVEILLANCE ET L’ALERTE :

-
, (site de pré-

-

les points de ralliement.

RISQUE INONDATION

le risque



CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE

DÈS AUJOURD’HUI CRUE APRÈS

Informez-vous à la Mairie de la 
situation de votre habitation au 

-
dations vos papiers importants, 
vos objets de valeurs, les matiè-
res polluantes, toxiques et les 

À L’ANNONCE DE L’ARRIVÉE

DE L’EAU

-
raux, aérations qui pourraient 

Surélevez vos meubles et met-
-

sables. Amarrez les cuves et 

sous-sols et jardins.

LORSQUE L’EAU EST 

ARRIVÉE.

eau potable, vivres, papiers 

-

vos médicaments.

Ne revenez à votre domicile 

Aérez, désinfectez et dans la 
mesure du possible, chauffez 
votre habitation.

sur une installation sèche et vé-

Assurez-vous en mairie que 

-
-
-

rer votre dossier de déclaration 
de sinistre.

DANS TOUS LES CAS, NE VOUS ENGAGEZ PAS À PIED OU EN VOITURE DANS UNE ZONE INONDÉE.

N’ÉVACUEZ VOTRE HABITATION QU’APRÈS EN AVOIR REÇU L’ORDRE

Coupez

et les aérations
Montez dans 

Ecoutez la radio
Ne prenez pas 
votre véhicule



RISQUE TRANSPORT

DE MATIÈRES DANGEREUSES

LE RISQUE À BRÉVIANDES :

LES MESURES DE PRÉVENTION :

Le 

) seront mis en œu-
vre si nécessaire.

  

LA SIGNALISATION DES VÉHICULES :

« classement du transport des matières



CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE

DÈS AUJOURD’HUI PENDANT L’ACCIDENT ÉCOUTEZ LA RADIO

SI VOUS ETES TEMOIN DE 

L’ACCIDENT :

. 

Si des victimes sont à déplo-
rer, ne les déplacez pas, sauf 

Si le véhicule ou le réservoir 
-

un bâtiment.

plus proche, fermez toutes 
les ouvertures et les entrées 

climatisation.

fenêtres, 

Ne fumez pas, 

Ne provoquez pas de 

-

Plan 

Particulier de Mise en Sûreté 

(PPMS) face aux risques ma-

jeurs, qui prévoit la prise en 

Ne téléphonez pas.

-

ments.

Enfermez
vous dans

un bâtiment

Bouchez 
toutes les 
entrées 

Ecoutez la 
radio

Ne télé-
phonez pas

chercher 
vos enfants 



ouvertures) pouvant rendre inhabitables certains locaux

RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN :

LE RETRAIT GONFLEMENT DES TERRES 

LE RISQUE À BRÉVIANDES :

-

LES MESURES DE PRÉVENTION :

.

  

É

le phénomène de des-
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LE RISQUE À BRÉVIANDES :

LES MESURES DE PRÉVENTION :

O Réponse de SEcurité Civile (ORSEC) départementale, un dis-

LES MOYENS DE SURVEILLANCE :

-

Le Maire déclenche alors le Plan Communal de S (PCS)
les points de ralliement.

RISQUE NUCLÉAIRE

PLUS D’INFO SUR

www.prim.net

www.aube.gouv.frh



CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE

DÈS AUJOURD’HUI PENDANT L’ACCIDENT APRÈS L’ACCIDENT

Prenez connaissance du si-

vous sur le point de rassem-
blement et de distribution de 

 
 
Consulter le Plan Particu-

Intervention (PPI) du 
Centre Nucléaire de Pro-
duction Electrique (CNPE) 

-
nes situées dans un rayon de 

 

plus proche, fermez toutes 
les ouvertures et les entrées 

climatisation.

É

Plan 
Particulier de Mise en Sûre-
té (PPMS) face aux risques 
majeurs, qui prévoit la prise 

Ne téléphonez pas.
-

de vêtements.

données par les autorités via 
les médias.

É

Enfermez
vous dhans
un bâtiment

Bouchez tou-
tes les entrées Ecoutez la 

radio
Ne téléphonez 

pas
chercher vos 

enfants à 



LES EFFETS :

Vents violents, précipitations intenses...

LES CONSÉQUENCES :

LE RISQUE À BRÉVIANDES :

RISQUE TEMPETE



CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE

DÈS AUJOURD’HUI PENDANT UNE TEMPÊTE APRÈS UNE TEMPÊTE

Informez-vous sur les pré-

consultant notamment le site 

emportés.
Evitez de prendre la route. 
Reportez autant que possible 
vos déplacements.

bâtiment, fermez portes et 
volets.

-
triques et antennes de télévi-
sion.
Ne vous abritez pas sous les 
arbres.
Ne vous approchez pas des 

-
niques.
Si vous devez sortir, soyez 
prudent.

arbres qui menacent de tom-
ber.

-
triques et téléphoniques tom-
bés.

élaborer votre dossier de dé-
claration de sinistre.

Enfermez
vous dans
un bâti-

ment

Bouchez 
toutes les 
entrées 

Ecoutez la 
radio

Ne télé-
phonez pas

-
mes ni 

pas cher-
cher vos 
enfants à 



LE RISQUE À BRÉVIANDES :

de pandémie.

LES MESURES DE PRÉVENTION :

contaminés.

-
teurs.
Le «guide pratique de la vie quotidienne en cas de pandémie

 

RISQUES SANITAIRES

PANDÉMIE GRIPPALE

Écoutez la radio mains au savon et/ou avec une                                                                                       
brosse

Evitez tout contact avec une 
personne malade

sanitaire



RISQUES SANITAIRES

CANICULE

-

LES DANGERS :

dure plus de 3 jours.

LES MESURES DE PRÉVENTION :

etc.) sont particulièrement vulnérables.

Elle est consultable sur le site 

PERSONNES ÂGÉES PARENTS ENFANTS

des fruits et crudités voire de 

Evitez de sortir aux heures les 
plus chaudes, mais plûtot le 

matin ou tard le soir.

/
2 

par jour. Evitez de consommer 

Evitez les activités sportives 
intenses

nouvelles de vos proches, 

handicapés.

sanitaire
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LES NUMÉROS UTILES

MAIRIE DE BRÉVIANDES 03 25 82 21 63

PRÉFECTURE DE L’AUBE 03 25 42 35 00

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES (DDT) 03 25 71 18 00

POMPIERS 18 (PORTABLE 112)

POLICE/GENDARMERIE 17

SOS MEDECIN 24H/24 3624 

SERVICE D’AIDE MÉDICALE URGENTE (SAMU) 15

Numéro d’urgence pour les personnes sourdes et malentendantes :
Le 114, c’est l’accès au même service pour tous !

Plus besoin d’aller chercher une personne entendante pour contacter les pompiers, la 

gendarmerie, la police ou les urgences médicales ! 

C’est un gain de temps précieux qui peut sauver des vies.

En effet, la personne ayant des difficultés à entendre ou à parler, lorsqu’elle se retrouve 

en situation d’urgence, qu’elle soit victime ou témoin, peut désormais, 24h/24, 7j/7, 

alerter et communiquer par SMS ou par fax via un numéro national unique et gra-

tuit : le 114.

Dès que les informations relatives au traitement de l’urgence sont recueillies (localisa-

tion, contexte, identité de la personne, etc.), le 114 établit le lien direct avec le service 

d’urgence local concerné qui interviendra, si nécessaire, dans les plus brefs délais

114

CENTRE D’APPEL DÉPANNAGE GAZ (GRDF) 0 800 473 333

CENTRE D’APPEL DÉPANNAGE ELECTRICITE (ERDF) 09 726 750 10

MÉTÉO FRANCE STATION DE BARBEREY 08 99 71 02 10 / 03 25 82 84 90

ÉCOUTEZ LES INFORMATIONS : 

 et sur CANAL 32


